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La vie des cantons

VAUD
Association des stations vaudoises de

fécondation de reines: Chers collègues apiculteurs et
amis éleveurs, vous êtes cordialement invités à

participer à l'assemblée générale de notre
association le dimanche 25 novembre, à 14 h, qui
aura lieu, comme d'habitude, au Buffet CFF
d'Yverdon.

Ordre du Jour: 1. Ouverture de l'assemblée
et contrôle des présences. 2. Lecture du PV de
l'assemblée générale du 26 novembre 2000. 3.
Rapports: du président, du caissier, des
vérificateurs des comptes, du chef de station. 4.
Cotisations et autres redevances. 5. Elections
statutaires: comité, vérificateur. 6. Communications
du comité. 7. Propositions individuelles et
divers.

Cette séance sera suivie d'un débat relatif à
notre sélection et à l'avenir des stations de
fécondation, animé par l'un ou l'autre des
membres de la commission d'élevage SAR.

Dans l'attente de vous rencontrer nombreux
lors de cette réunion, recevez, chers collègues
apiculteurs et amis éleveurs, nos très cordiales
salutations. Votre comité

Société d'apiculture de l'Orbe: L'assemblée

générale d'automne aura lieu le vendredi
23 novembre, à l'Auberge de Bretonnières, à

19 h.
L'ordre du jour sera le suivant: 1. Procès-

verbal. 2. Admissions - démissions. 3.
Echanges de vues sur la saison apicole. 4.
Cotisations 2001. 5. Propositions
individuelles et divers.

A l'issue de l'assemblée, un repas sera servi
par Claudio et Sylvana, pour le prix de
Fr. 20.- (café compris). Menu : Crudités - Rôti
de porc sauce grand-mère - Nouilles ou frites
- Légumes de saison - Dessert et café.

Dans l'attente de vous rencontrer
nombreux à cette assemblée, nous vous présentons,

mesdames et messieurs, nos
miel...leures salutations.

Pour le repas, inscription au tél. (024)
4531451 à midi ou le soir ou sur le répondeur,

jusqu'au 20 novembre.
Pour garnir notre traditionnel loto, pensez

à prendre un lot. Merci.

Pour le comité, le secrétaire :

Pierre-Henri Conod

Les infos

Erratum
VERY SORRY, mister Roggen

Gourmande conquise par le miel pur et délicieux de M. Rolf Roggen, j'ai
voulu faire partager ce plaisir aux lecteurs du Nouvelliste (5 octobre 2001,
rubrique « A table »).

Honte à moi Une phrase manquant de précision porte préjudice à l'excellence

du nectar de miel de montagne produit par M. Röggen.
Il est bien évident que lorsque je parle de nourrir les abeilles de sirop de

sucre, il s'agit uniquement de recourir à ce moyen en fin de saison apicole,
lorsque la récolte est terminée et afin d'éviter que les abeilles ne meurent de
faim et de froid.

Very sorry à M. Roggen et à tous les apiculteurs. La qualité du miel suisse de
montagne ne mérite aucunement un tel lapsus.

France Massy, NF
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